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Procès-verbal du conseil d’établissement du 26 novembre 2024 
 
Présences : 
Pour représenter les parents :  
 Mme Julie Genest-Gaumond (élue en sept. 2023), présidente et parent du pavillon Les 

Primevères 
 Mme Audrey Lamontagne, (élue en sept. 2024) vice-présidente et parent du pavillon Les 

Primevères 
 M. Aurélien Dupuy (élu en sept. 2023), parent du pavillon Jouvence  
 Mme Julie Drapeau, (élue en sept. 2023) parent du pavillon Les Primevères 
 Mme Amélie Bolduc, (élue en sept. 2024) trésorière et parent du pavillon Jouvence 

 
Pour représenter le personnel enseignant :  
 Mme Élizabeth Cimon (Pavillon Jouvence) 
 Mme Évelyne Garneau (Pavillon Les Primevères) 
 Mme Karine Dionne (Pavillon Les Primevères)  

 
Pour représenter le service de garde :  
 Mme Sophie Nadeau (Pavillon Jouvence)  

 
Pour représenter le personnel des services professionnels :  
    

 
Pour représenter les membres de la communauté :  
 M. Réjean Martel 

 
Direction de l’école :  
 Mme Julie Boulanger, directrice 
 Mme Élyse Tremblay, directrice adjointe 

 
Secrétaire d’assemblée :  
 Mme Katia Perron  

 
Personnes absentes :  
 Mme Myriam Amara, parent substitut du pavillon Les Primevères 
 Mme Émilie Paré, psychoéducatrice 
 Mme Sylvie St-Arnaud (Pavillon Les Primevères) 
 Mme Christine Ngallé, (élue en sept. 2024) parent du pavillon Jouvence 
 Mme Delphine Talamona, (élue en sept. 2023) parent du pavillon Les Primevères 
 
Public :  
 3 personnes étaient présentes (Andrée Patoine, Olivier Depintre, Sarah Duchesne) 
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École Les Primevères -Jouvence 

Convocation du conseil d’établissement 

 
Date : Mardi 26 novembre 2024 
Heure :  19h00 
Lieu : Pavillon Les Primevères (local 212) 
 

 PROJET D’ORDRE DU JOUR  
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BLOC OUVERTURE 
1. Ouverture de l’assemblée 

Madame Julie Genest-Gaumond accueille les membres du conseil d’établissement.  
 

2. Vérification du quorum 
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
Ajout au point 11 : Varia 
11.1 Consultation publique dans le quartier de Jouvence (M. Martel)  
11.2 Marché de Noël (M. Dupuy) 

CÉ.24-25 -16 Il est proposé par Élizabeth Cimon, appuyée par Amélie Bolduc, d’adopter le projet 
d’ordre du jour.  
 

4. Parole au public 
-Andrée Patoine, membre de l’OPP, se questionne sur le fonctionnement entre l’OPP et le CÉ. 
Julie Genest-Gaumond et Julie Boulanger répondent à quelques interrogations.  
-Olivier Depinte, parent du pavillon Les Primevères, souligne quelques préoccupations en lien 
avec le fonctionnement du service de garde et de l’accès aux parents dans le pavillon Les 
Primevères.  
 
Il est demandé de s’assurer de mettre les procès-verbaux du conseil d’établissement, sur le 
site Internet de l’école, une fois qu’ils sont adoptés.  

 
5. Lecture et suivis au procès-verbal de la rencontre du 22 octobre 2024 

Corrections :  
Page 5, Point 9, Telles quelles 
Page 6, Point 13, mettre au présent … est proposé  
Page 6, Point 14, Levée de l’assemblée CÉ.24-25 -15 Il est… (correction du -15) 
 
Il est demandé d’informer l’école, par écrit, uniquement, si vous prévoyez être absent lors de 
la rencontre du conseil d’établissement. 
 
Suivis : 
Point 6c: Informations générales de la représentante du comité de parents  
-Monsieur Pleau a confirmé à madame Julie Boulanger qu’il n’y aura pas de redécoupage des 
aires de desserte pour notre école.  
CÉ.24-25 -17 Il est proposé par Sophie Nadeau, appuyée par Julie Drapeau, d’approuver le 
procès-verbal, les corrections et le suivi de la rencontre du 22 octobre 2024.  
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BLOC INFORMATION 
6. Information générale 

 
a. De la présidence 

 
b. De la direction 

- Suivi de l’événement d’exception du 19 novembre 
Madame Julie Boulanger explique l’accident de travail qui a eu lieu sur la cour d’école 
lors de travaux d’excavation sur le terrain du pavillon Les Primevères.  
 

- Nouvel horaire du service de garde 
Depuis cette semaine, au pavillon Les Primevères, les élèves du service de garde dînent 
sur un horaire d’un seul dîner au lieu de deux dîners en alternance.  
Madame Audrey Lamontagne se questionne quant à l’endroit où les enfants rangeront 
leurs souliers.   
 

- Mise en marche du local d’apaisement 
Le 18 novembre dernier, le local Méli-Mélo a été inauguré dans le pavillon Les 
Primevères.  
 

- Changement au regard de l’entrée des parents dans l’école le soir 
Dorénavant, la table du service de garde sera dans le corridor du secrétariat.  
 
Madame Élizabeth Cimon propose un fichier en début d’année pour présenter (avec 
photos) les membres du personnel (spécialistes, éducateurs du service de garde, …) 
aux parents puisqu’il n’est pas toujours possible de les rencontrer en personne.  
 

- Tableau prévision de clientèle 2024-2029 
Madame Julie Boulanger présente le document Prévisions de clientèles des écoles 
primaires.    
 

c. De la représentante au comité de parents 
Madame Audrey Lamontagne énumère les diƯérents sujets qui ont été traités lors de la 
dernière rencontre du comité de parents.  

 
d. De la représentante de l’OPP 

Madame Delphine Talamona est absente lors de cette rencontre du conseil 
d’établissement.  
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BLOC CONSULTATION 
7. Cadre de référence relatif à l’admission et aux critères d’inscription des élèves 

Madame Julie Boulanger demande si les membres ont des commentaires sur ce sujet. Aucun 
commentaire n’est émis.  

 
8. OƯre de service : formation pour les parents  

Madame Julie Drapeau mentionne quelques propositions sur les sujets possibles de 
formation, tels que le stress, l’anxiété ou la sensibilité sensorielle. La formation en virtuel 
pourrait être vers la fin janvier ou au début février. La formation en présentiel pourrait être à la 
fin avril ou au début mai.  
 
Les membres du conseil d’établissement statuent sur la formation traitant de la sensibilité 
sensorielle. Pour la seconde formation, les membres du conseil d’établissement remettent 
entre les mains du sous-comité de prendre la décision finale.  
 
Madame Évelyne Garneau mentionne qu’il ne faut pas mettre de côté la formation d’Hector 
Contreras sur les besoins des gens issus de l’immigration.  
 

 
BLOC DÉCISION 

9. Demandes de sorties scolaires ou activités nécessitant un changement d’heure scolaire 
Madame Caroline Boisvert aimerait aller, avec les 22 élèves de sa classe, au centre de ski 
Stoneham dans le but d’initier ses élèves à la planche à neige. L’activité coûterait au 
maximum 41,50$ (avec possible réduction avec les profits du Marché de Noël).  

 
10. Adoption de la résolution proposée lors de la séance du 22 octobre 2024 

Madame Julie Genest-Gaumond signe la résolution. 
 

11. Varia 
11.1 Consultation publique dans le quartier de Jouvence (M. Martel)  
Monsieur Réjean Martel informe qu’il y aura une consultation publique quant au terrain à 
vendre à côté du stationnement du pavillon Jouvence.   
11.2 Marché de Noël (M. Dupuy) 

 Monsieur Dupuy partage un événement qu’il a vécu, l’an dernier, au Marché de Noël en lien 
 avec l’achat de livres. Ses commentaires vont permettre un ajustement pour cette activité.  

 
12. Levée de l’assemblée 

Madame Julie Genest-Gaumond remercie les membres et annonce la levée de l’assemblée. Il est 
20h52. 
CÉ.24-25 -18 Il est proposé par Sophie Nadeau, appuyée par Julie Drapeau, d’approuver la levée 
de l’assemblée.  
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École Les Primevères-
Jouvence 

 Directrice adjointe,  
École Les Primevères-
Jouvence  
 

 Présidente du 
conseil 
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